
Le raccordement d’un logement est 
pris en charge par les collectivités 
et l’Etat dans le cadre du plan 
de financement du projet ADN, 
sous réserve d’une continuité 
d’infrastructures (poteaux ou 
fourreaux télécoms) entre le Point de 
branchement optique (PBO) installé 
par ADN sur le domaine public et le 
logement. Si des travaux doivent 
être effectués pour acheminer la 
fibre à l’intérieur du domaine privé, 
ces travaux sont à la charge du 
propriétaire.  
Au moment de l’abonnement, les 
opérateurs peuvent proposer 
des prestations complémentaires 
payantes pour la mise en service des 
équipements, des prestations non 
obligatoires, qu’il appartient à chacun 
d’accepter ou non. 

Il n’y a pas  de difficultés à ce qu’un 
futur logement puisse être éligible 
à la fibre optique même si le secteur 
dans lequel il se trouve est déjà 
ouvert à la commercialisation. Les 
études de déploiement anticipent 
les nouvelles constructions et 
prévoient suffisamment de câbles 
de fibre optique pour que tous les 
foyers puissent être raccordés. Les 
maisons neuves doivent être équipées 
de gaines et de lignes fibre optique. 
Elles doivent prendre les bonnes 
dispositions pour s’interconnecter 
aux infrastructures du réseau public 
de fibre optique existant. Si la fibre 
est déjà disponible sur le secteur, une 
prise de contact avec ADTIM FTTH au 
04 82 48 00 18 est nécessaire pour 
entreprendre les démarches de 
raccordement d’une maison neuve. 
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le raccordement 
final est-il 
payant ? 

je fais 
construire, 
comment être 
sûr d’être 
raccordé ? 

Avant l’arrivée de la fibre sur une 
commune, plusieurs étapes doivent 
être franchies. 
La première phase du déploiement 
est celle des études (15 à 18 
mois). Durant cette phase, tout le 
périmètre de la poche de déploiement* 
est  étudié. 
Une fois les études terminées et 
validées, les travaux démarrent 
(6 à 9 mois). À la fin du chantier, 
ADN réceptionne l’infrastructure 
construite. Cela comprend une 
analyse des documents transmis par 
l’entreprise travaux (autorisations, 
conventions, plans et descriptifs des 
infrastructures construites, dossier 
de contrôle des mesures optiques…), 
une opération préalable à la réception 
sur le terrain et l’audit final de 
l’ensemble de ces éléments (2 mois 
minimum).
Après validation de la réception 
par ADN, le réseau est transmis 
à ADTIM FTTH, l’exploitant du 
réseau public, qui le commercialise 
auprès des opérateurs Fournisseurs 
d’Accès Internet (phase d’activation 
des services), cette étape dure 3 
mois. C’est à compter de la phase 
d’activation des services seulement 
que la date précise du démarrage de la 
commercialisation des offres fibre est 
connue.

*poche de déploiement : Le déploiement du réseau 
fibre est réalisé par poches. Ces périmètres 
ne correspondent pas forcément à ceux des 
communes et une même commune peut donc être 
concernée pas plusieurs poches qui ne seront pas 
déployées et commercialisées en même temps. 
Chaque poche regroupe environ 2000 foyers.

Les administrés peuvent tester leur 
éligibilité en renseignant leur adresse 
sur l’outil 
« À quand la fibre chez moi?» : 
ardechedromenumerique.fr/eligibilite. 
S’ils ne sont pas encore éligibles, 
l’outil permet de s’inscrire par mail, 
afin d’être informé dès lors que le 
statut de déploiement de l’adresse 
renseignée est mis à jour. 
Si le résultat est « Raccordement 
possible », le foyer peut souscrire un 
abonnement auprès d’un opérateur 
FAI présent sur le réseau public ADN. 
Dans le cas contraire, il faudra suivre 
la procédure indiquée dans le résultat 
du test. 

Le réseau public ADN est un réseau 
ouvert à tous les opérateurs dans 
un principe de neutralité. La liste 
des opérateurs Grand Public est 
disponible sur : 
ardechedromenumerique.fr/page/
particuliers-operateur-public. 
L’arrivée des opérateurs sur le 
réseau public dépend de leurs 
propres stratégies d’ouvertures 
commerciales. Il est possible que tous 
ne soient pas présents dès l’ouverture 
commerciale d’un secteur.
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quand la fibre 
sera-t-elle 
disponible ?

comment savoir 
où en est le 
déploiement sur 
ma commune ? 

quels sont les 
opérateurs 
présents sur le 
réseau public 
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la fibre 
en 10 

questions
Ce document est à destination 
des collectivités. Il vous donne les 
principaux éléments de réponses à 
apporter aux habitants de la phase 
étude au raccordement final. 
Vous souhaitez communiquer dans 
votre bulletin municipal ? 
Contactez ADN à 
communication@sm-adn.fr 



la fibre 
en 10 

questions

Le raccordement des immeubles 
et lotissements privés est réalisé 
par ADTIM FTTH, l’exploitant du 
réseau. Ce raccordement nécessite 
au préalable la signature d’une 
convention entre ADTIM FTTH 
et le syndicat de copropriété du 
lotissement ou l’ensemble des 
propriétaires. Les travaux peuvent 
être réalisés après l’ouverture 
commerciale d’un secteur et au plus 
tard  sous 1 an. Dans cette situation, 
le résultat du test d’éligibilité 
indiquera «Raccordement à venir» ou 
«Travaux toujours en cours» car le 
raccordement de votre logement n’est 
pas encore possible. Le propriétaire 
n’a aucune démarche particulière 
à effectuer, il lui faut simplement 
patienter encore un peu. 

Pour toutes questions sur la 
convention ou la planification des 
travaux après sa signature, contactez 
le service conventionnement d’ADTIM 
FTTH au 04 82 48 00 12 ou par mail à 
convention.fibre2607@axione.fr 

#10
J’habite en 
lotissement privé 
ou en immeuble, y’a-
t-il une démarche 
particulière à 
entreprendre pour 
être raccordé ? Il se peut que l’adresse n’ait pas 

été relevée correctement au 
moment de la phase études ou que 
le logement n’existait pas encore. 
Pour cela, il suffit de remplir le 
formulaire « référencer mon adresse 
dans l’outil » disponible sur : 
ardechedromenumerique.fr/eligibilite  
situé en bas de la page de résultat 
« Raccordement non possible » et 
d’y joindre un certificat d’adressage 
à demander préalablement en mairie. 
L’intégration d’une adresse dans les 
bases d’éligibilité implique diverses 
vérifications de la part de l’exploitant 
ADTIM FTTH, cela peut donc prendre 
un certain temps. 

Pour toute relance, contactez la 
hotline au 04 82 48 00 18. 

Il n’y a pas de différence de tarif 
majeure entre les offres fibres et 
les offres ADSL qui dominent le 
marché aujourd’hui (pour l’offre de 
base). Les offres fibre proposées par 
les opérateurs sont de l’ordre de 
40€ en moyenne. Le montant varie 
en fonction des opérateurs et des 
services inclus. Faites donc jouer la 
concurrence en comparant les offres 
promotionnelles chez les différents 
opérateurs. 

La fibre optique suit le même 
cheminement que le réseau 
téléphonique existant, en aérien sur 
les poteaux ou en souterrain dans les 
fourreaux. Pour préparer au mieux 
son arrivée, les propriétaires doivent 
vérifier que rien ne gêne le passage 
du câble sur leur propriété lors du 
raccordement. Par exemple, l’élagage 
des arbres aux alentours des poteaux 
est à la charge du propriétaire en 
domaine privé. Pour un passage en 
souterrain, le propriétaire doit vérifier 
à l’aide d’une aiguille de tirage, que 
vous pouvez trouver en magasin de 
bricolage, que rien n’encombre le 
fourreau pour desservir le logement. 
Dans le cas contraire, le propriétaire 
devra réaliser les travaux nécessaires 
pour permettre le passage du câble de 
fibre optique. 
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L’outil 
d’éligibilité ne 
trouve pas mon 
adresse, comment 
la renseigner ? 

combien coûte 
un abonnement 
fibre ? 

Y’a-t-il des travaux 
d’anticipation à 
l’arrivée de la fibre 
à réaliser pour être 
sûr d’être raccordé ?

Pour toutes questions, une 
hotline est disponible au 
04 82 48 00 18 (prix d’un appel 
local du lundi au vendredi de 8h 
à 20h) et une Foire aux Question 
d’ADN à l’adresse : 
ardechedromenumerique.fr/faq

L’ouverture commerciale des 
services fibre est progressive. Tous 
les foyers ne sont pas forcément 
éligibles à la date d’ouverture 
car il peut rester des travaux à 
réaliser sur certains secteurs. Cela 
concerne des situations complexes 
qu’ADN doit encore débloquer 
(refus de conventionnement, 
attente d’autorisation) ou encore le 
raccordement des immeubles, des 
lotissements privés et des logements 
pour lesquels le déploiement doit 
passer en façade et qui nécessitent la 
signature d’une convention avec les 
propriétaires ou syndics de propriétés. 

#06
à l’ouverture 
commerciale, 
toute la commune 
est-elle éligible 
en même temps ? 


